
NOTICE DE PRESENTATION 

 
Conformément aux articles R 2311-9 et L 2311-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT), les 
dépenses d’investissement peuvent faire l’objet d’une gestion en autorisations de programme (AP) et crédits 
de paiement (CP). Il est rappelé que les autorisations de programme correspondent à des dépenses à 
caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation. Chaque autorisation de programme comporte une 
répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants.  
 
Cette procédure permet de disposer d’une meilleure visibilité financière des projets d’investissement de la 
collectivité et d’améliorer de pilotage de la gestion pluriannuelle des investissements. 
 
Les délibérations du Conseil Municipal N°2022-021 du 1/6/2022 approuvant la nomenclature M57 abrégée 
et N° 2023-004 DU 6/3/2023 approuvant le règlement budgétaire et financier pour la gestion des 
autorisations de programme et des crédits de paiement ont permises de poser le cadre financier. 
La délibération N°2023-019 du 27 mars 2023 a voté à l’unanimité l’AP/CP Opération 809 « Requalification 
du Centre bourg » en 2023. 
La délibération N°2024-032 du 25 mars 2024 révise pour l’année 2024 cette AP/CP Opération 809 « 
Requalification du Centre bourg » par rapport au réalisé de l’année 2023. 
La délibération N°2025-012 du 10 avril 2025 révise pour l’année 2025 cette AP/CP Opération 809 « 
Requalification du Centre bourg » par rapport au réalisé de l’année 2024. 
 
Les crédits de paiements non consommés sont reportés aux crédits de paiement de l’exercice suivant 
existant, sans nouvelle délibération. 
Les crédits de paiement seront inscrits au budget des exercices concernés.  

La commune a l’obligation d’affiner les prévisions budgétaires d’investissement aux réalisations 
prévisionnelles. 
 
Il est proposé  au Conseil Municipal de délibérer afin de : 
 
SE PRONONCER sur la modification de l’AP/CP « Requalification du Centre bourg » comme suit : 
 
 
 
 

 

 
REVISION DE L’AP/CP  

OPERATION 809 « REQUALIFICATION DU CENTRE BOURG » 
POUR L’ANNEE 2026 

 



OP 809 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029 CP 2030 CP 2031 CP 2032   

ART 203 AMO-EVO/DJAMO 75 648 € 102 574 € 123 035 € 58 600 € 13 365 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 17 908 € 491 130 € 

ART 203 DIAGNOSTICS, ETUDES 
COMPLEMENTAIRES, SPS 

8 366 € 71 637 € 25 484 € 5 000 € 154 516 € 65 000 € 75 000 € 65 000 € 45 000 € 59 728 € 574 731 € 

ART 203 MOE VRD INVARR/NEMO 31 678 € 131 902 € 66 378 € 40 500 € 93 122 € 85 000 € 45 000 € 75 000 € 45 000 € 16 420 € 630 000 € 

ART 203 MOE BATIMENTS 
MENGEOT/INGECOR/BETOM 

5 688 € 189 546 € 75 817 € 104 450 €             375 501 € 

ART 203 TRAVAUX VRD   3 161 € 1 111 199 € 41 182 € 1 972 118 € 1 000 000 € 600 000 € 1 500 000 € 9 531 €   6 237 191 € 

ART 203 TRAVAUX BATIMENTS 62 190 € 420 118 € 1 419 770 € 1 312 214,14 €   78 016,00 €            3 292 308 € 

ART 203 TRAVAUX AMENAGEMENTS     5 677 €   1514323           1 520 000 € 

REVISION DE PRIX/AN (ESTIMATIF)         140 000 € 90 000 € 95 000 € 95 000 € 95 000 €   515 000 € 

  183 570 € 918 938 € 2 827 360 € 1 561 946 € 3 965 460 € 1 265 000 € 840 000 € 1 760 000 € 219 531 € 94 056 € 13 635 861 € 

TOTAL GLOBAL DE L'OPERATION : 
        

13 635 861 € 



 



PROJET DE DELIBERATION 
 
 
2026-017 VOTE AP/CP 
 
VU les délibérations du Conseil Municipal N°2022-021 du 1/6/2022 approuvant la nomenclature M57 abrégée 
et N° 2023-004 DU 6/3/2023 approuvant le règlement budgétaire et financier pour la gestion des autorisations 
de programme et des crédits de paiement ont permises de poser le cadre financier. 
 
VU la délibération N°2023-019 du 27 mars 2023 votant à l’unanimité l’AP/CP Opération 809 « Requalification 
du Centre bourg » en 2023. 
 
VU la délibération N°2024-032 du 25 mars 2024 révisant pour l’année 2024 cette AP/CP Opération 809 « 
Requalification du Centre bourg » par rapport au réalisé de l’année 2023. 
 
VU la délibération N°2025-012 du 10 avril 2025 révisant pour l’année 2025 cette AP/CP Opération 809 « 
Requalification du Centre bourg » par rapport au réalisé de l’année 2024. 
 
CONSIDERANT l’obligation d’affiner les prévisions budgétaires d’investissement aux réalisations 
prévisionnelles ; 
 
CONSIDERANT la nouvelle proposition de répartition des crédits ci-dessous ; 
 
 

 



OP 809 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029 CP 2030 CP 2031 CP 2032   

ART 203 AMO-EVO/DJAMO 75 648 € 102 574 € 123 035 € 58 600 € 13 365 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 17 908 € 491 130 € 

ART 203 DIAGNOSTICS, ETUDES 
COMPLEMENTAIRES, SPS 

8 366 € 71 637 € 25 484 € 5 000 € 154 516 € 65 000 € 75 000 € 65 000 € 45 000 € 59 728 € 574 731 € 

ART 203 MOE VRD INVARR/NEMO 31 678 € 131 902 € 66 378 € 40 500 € 93 122 € 85 000 € 45 000 € 75 000 € 45 000 € 16 420 € 630 000 € 

ART 203 MOE BATIMENTS 
MENGEOT/INGECOR/BETOM 

5 688 € 189 546 € 75 817 € 104 450 €             375 501 € 

ART 203 TRAVAUX VRD   3 161 € 1 111 199 € 41 182 € 1 972 118 € 1 000 000 € 600 000 € 1 500 000 € 9 531 €   6 237 191 € 

ART 203 TRAVAUX BATIMENTS 62 190 € 420 118 € 1 419 770 € 1 312 214,14 €   78 016,00 €            3 292 308 € 

ART 203 TRAVAUX AMENAGEMENTS     5 677 €   1514323           1 520 000 € 

REVISION DE PRIX/AN (ESTIMATIF)         140 000 € 90 000 € 95 000 € 95 000 € 95 000 €   515 000 € 

  183 570 € 918 938 € 2 827 360 € 1 561 946 € 3 965 460 € 1 265 000 € 840 000 € 1 760 000 € 219 531 € 94 056 € 13 635 861 € 

TOTAL GLOBAL DE L'OPERATION : 
        

13 635 861 € 



 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL APRÉS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 

Voix « pour » … 

Voix « contre » … 

Abstention ... 

ADOPTÉE A la majorité / A l’unanimité 

 
APPROUVE la modification de l’AP/CP « Requalification du Centre bourg » pour l’année 
2026 ; 
 
INDIQUE que les crédits de paiements non consommés seront reportés aux crédits de 
paiement des exercices suivants existants, sans nouvelle délibération ; 
 
INDIQUE que les crédits de paiement seront inscrits au budget des exercices concernés. 
 


